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LISTE DES DISPOSITIFS MÉDICAUX SOUMIS À L'OBLIGATION DE MAINTENANCE 

 

 

    A l'exception des dispositifs médicaux pour lesquels ils sont en mesure de justifier qu'une maintenance est 

inutile en raison de leur conception ou de leur destination, les exploitants sont tenus de s'assurer de la 

maintenance des dispositifs médicaux suivants : 

 

    1-1. Dispositifs médicaux nécessaires à la production et à l'interprétation des images de radiodiagnostic ; 

 

    1-2. Dispositifs médicaux nécessaires à la définition, à la planification et à la délivrance des traitements de 

radiothérapie ; 

 

    1-3. Dispositifs médicaux nécessaires à la réalisation des actes de médecine nucléaire ; 

 

   1-4. Dispositifs médicaux à finalité diagnostique ou thérapeutique exposant les personnes à des 

rayonnements ionisants en dehors des dispositifs médicaux mentionnés aux paragraphes 1-1, 1-2 et 1-3 ; 

 

    1-5. Dispositifs médicaux des classe IIb et III résultant des règles de classification prévues à l'annexe IX 

du livre V bis du code de la santé publique en vigueur au 31 novembre 2014 (deuxième partie : Décrets en 

Conseil d'Etat), autres que les dispositifs mentionnés aux paragraphes 1-1, 1-2, 1-3 et 1-4. 


